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Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur les conditions
d'éligibilité incompréhensibles quant à l'accueil de mineurs recueillis avant l'âge de 16 ans ainsi que pour l'accueil
de ceux qui ont entre 16 et 18 ans. En effet, Mme la députée constate qu'un mineur étranger, entré isolé en France et
confié au service de l'aide sociale à l'enfance (ASE) au plus tard à l'âge de 16 ans, peut obtenir une carte de séjour
temporaire « vie privée et familiale ». Bien pire et dans ce cas de figure, une entrée régulière sur le territoire
national n'est pas exigée. Dans le même mouvement, un mineur étranger, entré isolé en France et confié au service
de l'ASE entre ses 16 et 18 ans peut aussi être admis au séjour sous la forme d'une régularisation exceptionnelle.
Dans ce cas-ci, il incombe au préfet de saisir tout le caractère sérieux desdites demandes. Une fois encore, une
entrée régulière sur le territoire national n'est pas exigée. Cependant, Mme la députée refuse que l'accueil de
mineurs isolés soit, en filigrane, une façon de nourrir et de contribuer à l'immigration clandestine. Or, en l'état
actuel des choses, l'accueil de mineurs isolés nourrit et sert d'appel d'air à l'immigration clandestine. Aussi, Mme la
députée souligne-t-elle que personne, y compris l'État, n'a la garantie que ces personnes aient la qualité de mineurs
voire de personnes isolées. En conséquence, elle lui demande s'il entend exiger de subordonner à la fois l'obtention
d'admission au séjour et l'obtention d'une carte de « séjour temporaire vie privée et familiale » à une entrée régulière
sur le territoire national. Aussi, elle lui demande quelles mesures il entend prendre pour que la France soit assurée
du caractère sérieux, véridique et légitime de ces demandes.
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